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POURQUOI EST-IL IMPORTANT ? 

L’expérience d’une urgence peut considérablement a"ecter le bien-être mental et psychosocial d’une personne. L’exposition 
à la violence ou à un désastre, la perte ou la séparation des membres de la famille et amis, la détérioration des conditions de 
vie, l’inhabilité de subvenir à ses propres besoins et à ceux de sa famille, puis le manque d’accès aux services peuvent tous 
avoir des conséquences immédiates, et/ou à long terme, pour l’équilibre et l’épanouissement des individus, des familles et des 
communautés. Avec un support adéquat, la majorité des personnes seront en mesure de surmonter les expériences di#ciles, 
mais pour d’autres, elles peuvent se transformer en détresses psychologiques telles que le stress post traumatique, les maladies 
psychosomatiques, les dépressions, les troubles d’anxiété ou même de la violence. 

La manière dont l’aide est administrée a des impacts psychosociaux qui peuvent soit aider, soit nuire aux personnes a"ectées. 
L’action humanitaire est renforcée si, le plus tôt possible et au moment opportun, les personnes a"ectées sont activement 
impliquées dans la direction et la mise en œuvre de la réponse au désastre. L’aide doit être fournie avec compassion, favori-
sant la dignité, facilitant l’autosu#sance par le biais d’une participation significative, respectant l’importance des pratiques 
religieuses et culturelles, et renforçant la capacité des individus de la communauté à soutenir leurs enfants, familles et voisins.

Les Directives du Comité Permanent Inter organisations 
concernant la Santé Mentale et le Soutien Psychosocial 
dans les situations d’urgence (IASC, 2007) aident à plani-
fier, établir et coordonner une série de réponses multisectori-
elles minimales en vue de protéger et d’améliorer le bien-être 
mental et psychosocial des personnes en pleine urgence. 

Ces Directives ne concernent pas uniquement les travail-
leurs en santé mentale et en soutien psychosocial. Plusieurs 
aide-mémoires des Directives du CPI SMSPS soulignent les 
supports sociaux qui sont au centre des domaines humani-
taires tels que protection, santé générale, éducation, eau et 
assainissement, sécurité alimentaire, et nutrition et abri. Les 
Directives peuvent être utilisées comme (i) guide pour la 

planification et la conception de programmes ; (ii) plaidoyer 
pour de meilleures pratiques; (iii) ressource pour les interven-
tions ou les actions ; (iv) outil de coordination ; et (v) liste de 
contrôle en vue d’identifier les lacunes. 

Les Directives du CPI SMSPS clarifient que la santé mentale 
et le soutien psychosocial exigent di"érents niveaux de 
supports, allant de programmes larges axés sur les services 
de base et les problèmes de sécurité, aux interventions de 
soutien communautaire et familial, jusqu’aux services spécial-
isés en santé mentale. Par conséquent, il est nécessaire de 
distinguer les interventions dont l’ensemble de la population 
peut bénéficier (services non spécialisés) de celles exigeant 
une expertise spécialisée.

QUELLES SONT LES DIRECTIVES DU COMITÉ PERMANENT INTER-ORGANISATIONS (CPI) 

CONCERNANT LA SANTÉ MENTALE ET LE SOUTIEN PSYCHOSOCIAL (SMSPS)? 
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PYRAMIDE DES INTERVENTIONS 

La mise en œuvre des Directives du CPI SMSPS demande une collaboration étroite entre les di"érents acteurs humanitaires :  
il n’est pas attendu qu’une seule communauté ou agence aura la capacité de mettre en œuvre l’ensemble des réponses  
minimales nécessaires au cœur d’une urgence.

Le Groupe de Référence du CPI SMSPS est composé de près 
de 100 individus provenant de 40 agences et organisations. 
Depuis le lancement des Directives du CPI SMSPS en 2007, 
de nombreuses initiatives ont été mises en œuvre dans les 
pays allant de l’Iran, la Jordanie et les territoires palestiniens 
occupés, en passant par le Népal, le Kenya et le Pérou. Des 
stratégies di"érentes sont adoptées selon les pays : une large 
dissémination du manuel, l’intégration dans les politiques 
globales et organisationnelles, l’utilisation des Directives 
du CPI SMSPS pour développer des politiques nationales,  
le renforcement des capacités concernant les Directives du 
CPI SMSPS et la mise en œuvre au niveau communautaire 
(voir article sorti en Août 2009 dans Intervention, « After the 
guidelines : the challenge of implementation »). 

UNICEF et ACT International codirigent actuellement le 
Groupe de Référence du CPI SMSPS (2011). Présentement, 
la mise en œuvre des Directives du CPI SMSPS se concentre 
sur quatre stratégies principales : 

(i) disséminer les Directives du CPI SMSPS aux bail-
leurs de fonds et les institutionnaliser ; 

(ii)  se lier systématiquement au système des Clusters ; 
(iii) présenter les Directives du CPI SMSPS dans 

di"érents pays pour supporter les activités aux 
niveaux régional, national et communautaire ; 

(iv) développer des capacités basées sur les Directives du 
CPI SMSPS.

Dispositif de soutien communautaire traditionnels.

QU’EST-CE QUE LE GROUPE DE RÉFÉRENCE CONCERNANT LA SANTÉ MENTALE ET LE

SOUTIEN PSYCHOSOCIAL DU COMITÉ PERMANENT INTER-ORGANISATIONS ?

Soins de santé mentale prodigués par des spécialistes 
(infirmiers, infirmières en psychiatrie, psychologues, 
psychiatres, etc.)

Soins de santé mentale de base prodigués par 
des médecins assurant les soins de santé primaire.

Assurer des service fondamentaux sûrs, 
socialemnt adaptés et garantissant la 

dignité des personnes.

Activation des réseaux sociaux.
Espace de soutien pour les enfants.

Soutien a"ectif et pratique assuré par 
des travailleurs sociaux/animateurs culrurels.

SERVICES
SPÉCIALISÉS

DISPOSITIFS DE SOUTIEN
CIBLÉS NON SPÉCIALISÉS

RENFORCEMENT DU SOUTIEN 
COMMUNAUTAIRE ET FAMILIAL

SÉCURITÉ ET RESPECT DANS LES 
SERVICES FONDAMENTAUX 
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POURQUOI FAIRE UNE CAMPAGNE DE PLAIDOYER ?

La révision annuelle de la mise en œuvre des Directives du CPI SMSPS a permis de souligner l’importance de l’utilisation 
et de l’appropriation de ces dernières par les gouvernements pour assurer leur succès. Une campagne est organisée pour 
faire le plaidoyer auprès des gouvernements et renforcer ainsi leur connaissance et leur engagement envers les Directives  
du CPI SMSPS. 

L’objectif de cette campagne est d’encourager tous les acteurs humanitaires et les États membres des Nations Unies a"ectés 
ou à risque de situations d’urgence, à adhérer et à mettre en œuvre les Directives du CPI SMSPS dans leurs pays respectifs. 
Elle vise également à souligner les progrès réalisés par les pays qui les ont déjà appliquées. Cette initiative est co-sponsorisée 
par UNICEF, représentant le Groupe de Référence du CPI SMSPS et la Représentation Permanente de la Belgique auprès 
de l’ONU à New York. La campagne a été inaugurée par un événement qui a eu lieu en octobre 2010 à New York.
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LES ACTIVITÉS CLÉS DE LA CAMPAGNE SONT: 

1. Le développement d’un kit de plaidoyer avec des 
messages standardisés et des outils concernant les 
Directives du CPI SMSPS par le Groupe de Référence 
du CPI SMSPS. 

2. L’identification d’un petit groupe de pays/missions qui 
seraient les promoteurs de l’utilisation des Directives du 
CPI SMSPS. Ceci inclut les pays qui sont soit impliqués dans 
la mise en œuvre des Directives et/ou le financement et dans 
la promotion de l’utilisation des Directives, tels que Haïti, les 
Philippines et les territoires palestiniens occupés.

3. La tenue d’un événement inauguratif pour expliquer 
les Directives du CPI SMSPS, leur importance et leur 
utilisation. Cette initiative était présidée par UNICEF, 
représentant le Groupe de Référence du CPI SMSPS,  
la Représentation Permanente de la Belgique auprès de 
l’ONU à New York et d’autres membres intéressés des pays 
promoteurs. Elle fut également une plateforme de plaidoyer 
auprès d’autres pays pour développer des plans d’action pour 
la mise en œuvre des Directives du CPI SMSPS dans leur 
propre pays. 

4. Le développement de plans d’action avec les pays inté-
ressés à la mise en œuvre des Directives du CPI SMSPS 
dans leur pays. Un panel d’options sera présenté aux pays 
intéressés, et le soutien technique disponible du Groupe de 
Référence du CPI SMSPS sera souligné. La priorité sera 
donnée aux pays figurant dans le plan de travail du Groupe 
de Référence du CPI SMSPS en 2010. Le support technique 
et financier pour la mise en œuvre des plans de travail et le 
déploiement des Directives du CPI SMSPS sera fourni par 
UNICEF et UNFPA. Les activités comprises dans la mise 
en œuvre varieront selon les capacités et besoins de chaque 
pays. Elles peuvent inclure des séminaires d’orientation et de 
formation des Directives du CPI SMSPS pour des praticiens, 
la traduction et la dissémination des Directives aux praticiens 
et décideurs publics, la préparation aux urgences et la planifi-
cation à la réponse d’urgence basée sur les Directives du CPI 
SMSPS, et finalement, la sensibilisation et la mobilisation des 
communautés a"ectées. 

5. Les événements de plaidoyer seront conduits tout 
au long de  l’année pour sensibiliser, permettre une 
meilleure compréhension et un engagement face aux  
Directives du CPI SMSPS. Certains de ces événements 
seront présidés par ou bien en collaboration avec d’autres 
partenaires pour de courtes présentations ou encore des 
séminaires d’une demi-journée sur la question. Le plaidoyer 
concernant les Directives du CPI SMSPS sera intégré dans 
des événements sur la Violence Basée sur le Genre (comme 
décrit ci-dessus) ou encore des événements sur les enfants 
dans les conflits armés. D’autres acteurs, y compris les pays 
promoteurs, seront encouragés à présider des événements. 

6. Événement final. Cet événement final soulignera les 
progrès faits par les pays qui ont développés des plans d’action 
pour la mise en œuvre des Directives du CPI SMSPS. Ils part-
ageront leurs défis et réussites et encourageront d’autres pays 
à utiliser les Directives du CPI SMSPS en 2011. UNICEF 
organisera cet événement avec UNFPA et d’autres membres 
intéressés des pays promoteurs.
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MESSAGES CLÉS

A. MESSAGES CLÉS POUR LES COMMUNAUTÉS

 Il est commun d’éprouver des émotions fortes suite à un événement di#cile, telles que la perte d’intérêt à la vie  
quotidienne, un sentiment de tristesse, une irritabilité ou confusion, une di#culté à se concentrer, des réactions 
physiques ou des souvenirs vifs de l’événement. Il faut reconnaître que c’est un défi, mais qu’on peut arriver à gérer 
nos émotions. Vous avez probablement vécu des épreuves semblables durant d’autres périodes de votre vie. Avec du 
temps et du soutien on peut surmonter la plupart ou toutes ces di#cultés. 

 
 Il est important que vous preniez soin de vous-même pour que vous puissiez aider les autres. Concentrez-vous sur 

les choses que vous avez réussies et essayez d’être patients avec vos changements d’émotions et de réactions. Même 
pendant ces temps di#ciles, essayez de rétablir votre routine quotidienne tel que dormir et manger régulièrement, et 
essayez de participer à des activités qui sont satisfaisantes. Si vous sentez que vous n’arrivez pas à surmonter la pente 
ou que votre moral ne s’améliore pas, présentez-vous dans un centre de santé.

 Aider les autres et recevoir de l’aide des autres est l’une des meilleures façons de faire face à une situation di#cile. 
Écoutez les autres, donnez-leurs du réconfort et participez aux activités sociales régulières. N’hésitez pas à accepter 
ou à demander de l’aide des autres. Parlez aux personnes fiables de votre famille et de votre communauté.

 
 Travaillez avec les autres pour organiser la communauté et les activités sociales telles que les cérémonies  

religieuses, les réunions communautaires, les activités sportives, les arts, le nettoyage. Bref, s’entraider entre membres  
de la communauté. 

 
 Nous devons particulièrement prendre soin et s’occuper de ceux qui sont les plus a"ectés ou en marge de nos 

communautés, y compris les personnes blessées, les personnes âgées, les personnes handicapés, les veuves et les 
enfants orphelins. 

 
 Les enfants ont besoin d’attention supplémentaire et de soins suite à une situation di#cile. Vous pouvez aider les 

enfants en les protégeant, les écoutant et leur parlant gentiment, en les réassurant, en jouant avec eux et en les 
serrant dans vos bras. Permettez aux enfants de partager leurs inquiétudes et espoirs, de jouer avec leurs amis et de 
participer à la vie quotidienne en aidant aux tâches familiales, par exemple. 

 
 Les enfants ont besoin de l’amour et de l’attention des adultes des suites d’un événement di#cile, ainsi, la vigilance et 

le réconfort durant la journée sont importants en vue de prévenir des dommages additionnels. Les recommandations 
pour protéger les enfants sont de garder les enfants proches de leurs parents ou de personnes responsables fiables 
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(jour et nuit) et assurer que votre famille et vos enfants connaissent leurs noms, où ils vivent et où sont tous et chacun 
à tout moment de la journée. 

 
 Ne retirez pas un enfant de sa communauté si vous n’êtes pas sûr que l’enfant est réellement perdu ou abandonné 

(ajouter numéro du centre d’appel). Si vous êtes au courant d’enfants vivant sans parent près de chez vous, vous avez 
la responsabilité d’avertir les organisations responsables (help line/groupe de travail protection) de l’endroit où se 
trouvent les enfants. Reportez toute situation que vous jugez suspecte. Aussi, les enfants seront toujours mieux en 
votre compagnie. Ne confiez pas votre enfant à des personnes promettant un meilleur futur ailleurs. Si vous n’êtes 
plus en mesure de prendre soin de votre enfant, cherchez de l’assistance dans une organisation identifiée (ajouter 
nom et information d’une personne contact). 

 
 Certaines personnes sont tellement bouleversées par l’urgence/le désastre, qu’elles essaient d’éviter les endroits, 

personnes, conversations ou activités qui leur rappellent des événements. Ces personnes continuent d’éviter ces 
choses même si elles ne sont plus dangereuses. Cette réaction est compréhensible. Curieusement, pour se sentir 
mieux, il est extrêmement utile de visiter les endroits que vous évitez, de parler aux personnes qui vous rappellent des 
événements, et d’essayer de continuer de prendre part aux activités que vous aviez l’habitude de faire. C’est peut être 
di#cile de cesser d’éviter, mais essayez. Vous pouvez demander à un membre de la famille ou à un ami de vous aider 
et de vous soutenir quand vous faites face aux choses que vous vous e"orciez d’éviter. 

 
 Il est très courant de consommer de l’alcool ou les drogues quand vous vous sentez mal. Cependant, quand vous buvez 

ou utilisez des drogues, il vous faudra plus de temps pour surmonter les sentiments douloureux et l’anxiété. Aussi, 
quand vous buvez et utilisez des drogues, il est di#cile de protéger et de supporter votre famille, puis d’aider votre 
communauté à surmonter les di#cultés ; reconstruire prendra alors plus de temps. 

 
 Si votre détresse ne diminue pas ou s’empire, alors il est spécialement important de demander de l’aide à ceux qui 

peuvent vous réconforter. Si possible, parlez à un membre fiable de la famille, un ami, ou une personne de votre 
communauté. [Message à être ajouté et adapté dans les contextes des services cliniques : « Si votre condition ne 
s’améliore pas, cherchez l’aide d’un professionnel »] 
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MESSAGES CLÉS

B. MESSAGES POUR LES GOUVERNEMENTS, BAILLEURS, ORGANISATIONS DES NATIONS UNIES ET 
ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES

 
du CPI SMSPS dans leurs pays. 

 Il est recommandé aux pays d’adopter ces Directives comme politiques gouvernementales o#cielles concernant la santé 
mentale et le support psychosocial dans les urgences ou de les inclure dans les politiques existantes concernant la santé  
et les services sociaux. Les gouvernements doivent diriger et/ou soutenir l’opérationnalisation des directives dans leur pays. 

 
 Le développement d’un système e#cace de support intégré pour les individus et les communautés a"ectés par les conflits 

armés ou les désastres naturels demande une collaboration renforcée entre tous les acteurs (voir pyramide). Ceci inclus 
des psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, travailleurs scolaires, institutions académiques, agences des Nations 
Unis, ONGs et la communauté entière.

 
 Tous les acteurs, incluant les Nations Unis/ONGs et les représentants de missions devraient être mis au courant des 

principes de base d’un programme de santé mentale et psychosocial e#cace tel que mentionné dans les Directives  
du CPI SMSPS. 

 
 Les Nations Unis et ONGs devraient fournir le soutien et le leadership nécessaires pour la mise en œuvre des Directives 

sur le terrain et par le biais des mécanismes de coordination humanitaire globale (e.g. le IASC Cluster).

 
 Les bailleurs devraient fournir un financement plus flexible et à long terme pour les programmes de santé mentale  

et de support psychosocial. Les pays donateurs devraient se donner comme critère pour financer les programmes en santé 
mentale et soutien psychosocial, le respect des Directives du CPI SMSPS. 
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-
dure principale pour les programmes SMSPS en situ-
ation d’urgence. Di"user les messages clés en lien avec 
les Directives du CPI SMSPS. 

 En vue de 
les rendre accessibles à la population locale, traduire 
les Directives, les messages clés ou au moins les deux 
premiers chapitres dans la langue locale est une priorité. 

-
sant plusieurs secteurs (Cross-Cluster) pour faciliter 
une réponse coordonnée dans les situations d’urgence 
faisant appel à plusieurs acteurs de SMSPS. Part-
ager l’information, développer des messages identiques  
et développer des activités communes. Développer  
et conduire des évaluations inter-agences coordonnées.

-
tives du CPI SMSPS. Une collaboration rapprochée 
entre les organisations pour conduire des formations 
ou orientations des Directives est obligatoire pour 
fournir du support aux travailleurs de première ligne et 
aux membres du gouvernement. L’enseignement peut 

consister en une orientation brève et des séminaires 
de formation, suivis par un soutien et une supervision 
continus.

 
et travailler avec les communautés. Pour créer un 
sentiment d’appartenance à la mise en œuvre des 
Directives, il est important de partager les messages 
clés directement avec la communauté et de travailler 
conjointement en vue de mettre sur pied des systèmes 
de suivi et d’évaluation participatifs. Les communautés 
touchées devraient participer le plus que possible dans 
tous les aspects de conception, du processus de suivi et 
d’évaluation, y compris les discussions concernant les 
résultats et leurs implications. 

-
isation. L’utilisation des Directives du CPI SMSPS, non 
seulement dans les programmes de santé mentale et du 
soutien psychosocial, mais aussi dans les programmes 
de santé en général, de sécurité alimentaire et nutri-
tion, d’éducation, d’abri et de planification des sites,  
et d’eau et d’assainissement.

IDÉES POUR LA MISE EN ŒUVRE DANS LES PAYS 

POWER POINT DES DIRECTIVES DU CPI SMSPS

Cette présentation a été développée en vue d’aider les personnes à présenter les Directives du CPI concernant la 
Santé Mentale et le Soutien Psychosocial. Veuillez utiliser librement les sections correspondantes et les adapter selon 
le groupe cible. 
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TERMINOLOGIE

Lorsque vous communiquez avec les non-cliniciens, une terminologie devrait être utilisée pour (i) éviter l’utilisation de termi-
nologie ayant un sens clinique (ex. traumatisme, personnes traumatisées) ; (ii) favoriser la compréhension des non-spécialistes ; 
 (iii) normaliser la détresse vécue durant des situations di#ciles ; (iv) refléter et renforcer la capacité des personnes à faire face 
et à surmonter les situations di#ciles ; (v) reconnaître et renforcer les mécanismes de soutien social dans les familles et les 
communautés ; et (vi) refléter les causes et réponses collectives et structurelles à la détresse. Il faut faire attention afin d’éviter 
l’utilisation d’une terminologie qui pourrait rendre impuissantes ou stigmatiser les personnes en détresse.  

Exemples de TERMES RECOMMANDÉS 
(Ils peuvent remplacer les termes de droite) 

Exemples de TERMES qui ne sont généralement 
PAS RECOMMANDÉS à être utilisés en dehors 
d’un cadre clinique

• DÉTRESSE
• ANGOISSE
• TOURMENTÉ
• BOULEVERSÉ 

Note : Dans certains cas, les gens utilisent traumatisme 
pour parler de stress. 

Note : Dans plusieurs cas, on peut simplement parler de 
problèmes/e"ets/di#cultés psychologiques et sociales

• TRAUMATISME

• ÉVÉNEMENTS ADVERSES
• ADVERSITÉ
• ÉVÉNEMENTS TERRIFIANTS
• MENAÇANT LA VIE
• ÉPOUVANTABLES

• ÉVÉNEMENTS TRAUMATIQUES

• PERSONNES PERTURBÉES 
• PERSONNES PERTURBÉES SÉVÈREMENT 
  (personnes ayant des réactions extrêmes/sévères  

à urgentes)

• PERSONNES TRAUMATISÉES

• RÉACTIONS AUX SITUATIONS 
• SIGNES DE DÉTRESSE

• SYMPTÔMES

• BIEN ÊTRE PSYCHOSOCIAL
• SANTÉ MENTALE

• ACTIVITÉS STRUCTURÉES • THÉRAPIE, PSYCHOTHÉRAPIE pour décrire 
des activités non cliniques 
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ACF Haiti (Français). 
Aborde les aspects multi-sectoraux des Directives SMSPS. 
http://www.dailymotion.com/video/xcvyms_haiti-bilan-trois-mois-apres-le-sei_news

IMC Haiti (Anglais).
 Aborde le soutien apporté aux personnes sou"rant de désordes mentaux sévères.
http://www.youtube.com/watch?v=xAP7B2M-lIE&playnext=1&videos=4KiXY0s3PmI

Foundations of Psychosocial Support in Emergencies (Anglais). 
Décrit, à travers une presentation power point, les principes clés du travail psychosocial. 
http://www.youtube.com/watch?v=EzY-MTjyGYc&playnext=1&videos=-f6NccGunXc

ECHO Liban (Anglais et Arabe). 
Décrit l’impact d’une situation d’urgence sur l’aspect psychosocial d’une communauté.
http://www.youtube.com/watch?v=DTNo_lXdFHU&feature=related

UNICEF et ECHO-Palestine (Anglais). 
Décrit comment les enfants s’adaptent au stress de la guerre.
http://www.unicef.org/infobycountry/oPt_49774.html

UNICEF et ACF- Haiti (Anglais). 
Décrit les interventions “Tentes Amies des bébés”(Baby friendly tents).
http://www.unicef.org/emerg/haiti_52797.html

SUGGESTIONS DE VIDÉOS
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EXEMPLE DE DISCOURS

Discours fait par Mme. Radhika Coomaraswamy 

Les Directives du Comité Permanent Inter organisations concernant la Santé Mentale et le Soutien 
Psychosocial dans les situations d’urgence 
1 Octobre 2010 

Ambassador Grauls, Mr. Nandy, dear colleagues, 
ladies and gentlemen,

 
I am delighted to be here with you today for the launch 

of the advocacy campaign on the IASC Guidelines on 
Mental Health and Psychosocial Support in Emergency 
Settings. I would like to thank the Permanent Mission 
of Belgium and UNICEF for organizing this event to 
promote the protection and improvement of people’s 
mental health and psychosocial well-being in the midst 
of an emergency. This issue is of great relevance to my 
work as Special Representative to protect and advocate 
on behalf of children a"ected by armed conflict. 

 
War has transformed the lives of millions of children and 

their families around the world. Right now, in more than 
30 ongoing conflicts, children continue to be recruited by 
armed forces and groups, killed as combatants, abducted 
fromtheir homes or subjected to rape and other forms of 
sexual violence and exploitation. Many of them have been 
forced to witness or even to take part in horrific acts of 
violence. These children are not just caught in the crossfire,  
they are being directly targeted and manipulated to give 
expression to the hatred of adults. 

 
 As the 1996 Machel report pointed out, contemporary 

armed conflict often goes along with the disintegration of 
communities, the fragmenting of families, the breakdown 
of support systems and the destruction of educational and 
health services. The wounds inflicted by armed conflict 
on children touch upon all aspects of their development 
– not only physical, but also mental, emotional and social. 
For this reason, all assistance, in order to be e"ective, 
must take account of each. Traditionally, humanitarians  

concerned with the plight of children have focused 
primarily on their physical vulnerability. But for many 
boys and girls living in war-torn societies, life has become 
a psychological nightmare filling the void created by an 
absence of childhood. Being a victim of violence, living in 
constant fear and uncertainty and experiencing extreme 
hardship, such as a lack of food, shelter or medical  
treatment, can cause severe physical and mental su"ering. 
Witnessing violenceagainst parents or other relatives and 
seeing adults in a vulnerable situation can also seriously 
undermine children’s sense of security and their ability to 
socially interact. When children have experienced these 
sorts of traumatic events in times of war, they may su"er 
from a wide range of negative emotions, including intense 
sadness, depression, hopelessness and despair. Some 
become frozen in their trauma – unable to move forward 
in their development. They may withdraw from contact 
or, on the contrary, develop an increased anxiety about 
being separated from their loved ones. In some cases, 
stress over time and the long-term consequences of 
distressing events may have an even more damaging and  
lasting impact on a child’s psychosocial well-being and  
development than the events themselves. 

 
It is important to note that in spite of extreme  

adversity, many children show considerable resilience 
and ability to cope when their basic needs are met and 
they receive su#cient emotional and social support from 
their communities. Unfortunately, it is exactly these 
very systems of support that most often break down 
in the chaos and moral vacuum of war. Armed violence 
tends to disrupt social services, to erode traditional values 
and to collapse existing social structures and networks.  
Children who have been continually exposed to armed 
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conflict lose faith and trust in others. E"ective mental 
health and psychosocial programmes for children have 
therefore focused on re-establishing an environment that 
protects children from further harm and provides them 
again with a sense of normalcy, identity and purpose. 

 
 At the time when the Machel report called the world’s 

attention to the devastating impact of armed conflict on 
children’s well-being, the field of psychosocial and mental 
health programming was characterized by diverse and 
often contradictory approaches. Interventions marked by 
good intentions sometimes ended up to be inappropriate 
and even harmful. Experience has led the humanitarian 
community to gradually reach a common understanding 
that both the immediate and the long-term psychosocial 
e"ects of armed conflict on children require our atten-
tion. A consensus among humanitarians was eventually 
formulated in the IASC Guidelines on Mental Health and 
Psychosocial Support in Emergency Settings, launched 
in Geneva in September 2007. These best practices 
and lessons learned, developed by technical experts of 
twenty seven di"erent agencies, now serve in many 
countries as the standard for the design of psychosocial 
programmes for war-a"ected children. The Guidelines 
recognize that an e"ective psychosocial response should 
build on community resources, a local understanding  
of distress and the presence of protective factors. They 
also acknowledge that most people, including children, 
have strong coping skills and are resilient when provided 
with physical protection and adequate community support 
at the earliest possible stage. Despite this progress, 
significant gaps remain. Although the IASC Guidelines 
reflect the accumulated knowledge of the humanitarian 
sector, ine"ective or harmful practices continue to be 
used. For this reason, the guidelines and their implemen-
tation at country level should continuously be assessed 
and, when necessary, be adapted to the specific realities 
on the ground. There exists no one approach that fits  
all situations. 

 
 One of the major gaps can be seen in the fact that 

current mental health and psychosocial programmes 
reach only a small percentage of conflict-a"ected-

children and their families. An enormous challenge  
remains in identifying and assisting some of the least visible 
and most-at-risk-children. This includes unaccompanied 
and separated minors, child domestic workers, disabled  
children, child-headed households and children who 
have been forced to commit terrible crimes. Girl soldiers 
in particular – who are recruited for sexual purposes 
and subjected to rape, enforced prostitution and 
forced marriage – are often overlooked in post-conflict  
demobilization and reintegration strategies. They 
play multiple roles during armed conflict. They act as 
wives, domestic aides, cooks and sometimes go to the  
battlefront as fighters. It is precisely this situational  
ambiguity that allows to these victims to miss out on the 
assistance they need upon release. Internally displaced  
children are another group particularly vulnerable in  
situations of armed conflict. Displacement has a profound 
physical, emotional and developmental impact on  
children and increases their vulnerability. During flight, 
children and their families are even more exposed to 
sudden attacks, gender based violence and the scarcity of 
basic necessities. Recently, our o#ce has highlighted this 
issue by publishing a working paper on “The Rights and 
Guarantees of Internally Displaced Children in Armed 
Conflict” available on our website (http://www.un.org/
children/conflict). 

 
Another reoccuring challenge is the lack of long 

term financial and human resources for psychosocial 
and mental health programming for children a"ected  
by armed conflict. Research suggests that on the one hand, 
there is the need to be able to respond immediately to 
the needs of children, but on the other hand reintegration  
into communities takes time and requires a sustained 
approach and a long term engagement. Too often support 
for child reintegration e"orts drops o" the radar of 
donor aid policies in the transition from emergencies to  
development assistance. The absence of long term funding 
and inclusion in post-conflict programming, often results 
in a vulnerability which breeds a population of abandoned 
children who are more likely to be re-recruited in other 
wars or to end up as street children. 
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A great challenge that also exists is that many societies 
already have traditional, indigenous coping mechanisms 
along with practices to deal with stress and psychological  
problems. How should we harness these traditional 
systems to assist us in dealing with some of the issues 
that children face? It is important that we get the right  
interface between science driven forms of psychological 
intervention and local, indigenous solutions. 

 
Lastly, while progress has certainly been made in the 

field of psychosocial support to war-a"ected children, 
more e"orts are still needed to ensure the high-quality 
of programmes. For example, too little attention has been 
given to the di"ering needs and responses required for 
children at di"erent stages of development. In particular, 
more work should be carried out to understand the needs 
and capacities of adolescent boys and girls. Their strengths 
and coping abilities should be acknowledged and they 
should be seen as active participants in finding solutions. 
All child protection partners agree that psychosocial  
assistance to these adolescents must focus on  
education, livelihood skills and advanced vocational 
training. The purpose of these programmes is to reinforce 
self-esteem and identity enabling children to develop 
the capacity to make an independent life for themselves. 
Educational institutions are considered to be spaces that 
provide children with the normalcy and routine that they 
need in their life. 

 
 Although psychosocial support is often not considered 

a priority, it is as important as the support for physical 
needs and must be integrated at the earliest possible 
point in any humanitarian response. With the right kind 
of support, children can avoid long-term trauma or post-
traumatic stress disorder. The IASC Guidelines provide 
a collection of good practices and lessons learned in 
psychosocial programming. Consensus has been achieved, 
but now humanitarians and governments in particular 
should support the implementation of these guidelines, 
while carefully monitoring and assessing their relevance 

and impact in di"erent situations. Donor countries 
should make more funds available for more long term  
psychosocial planning and should make compliance with the  
Guidelines their criteria for supporting development  
projects in the field of mental health care. 

 
 The Optional Protocol on the Involvement of  

Children in Armed Conflict requires State Parties to take 
all feasible measures to ensure that children recruited  
or used in hostilities under the age of eighteen are demo-
bilized and must, when necessary, accord to these persons 
all appropriate assistance for their physical and psychoso-
cial recovery and their social reintegration – which is why 
together with our partners, I have launched the campaign 
“Zero under 18” for its universal ratification. The IASC 
Guidelines set out the broad contours on how we should 
plan for these psychosocial support programmes requird 
under the Optional Protocol. Eventually, the most e"ec-
tive responses are those that combine the acquired best 
practices with innovative ideas based on the local context. 

 
 When I was in Sri Lanka and before I came to the UN,  

I helped set up one of the first centers to give psychosocial 
counseling for victims of the protracted armed conflict.  
I sometimes met with the young people who used to 
come to the center. Many found relief not only from the  
counseling directed by trained sta" but also from 
programmes of Buddhist and Hindu yoga and  
meditation. The ones who thrived were those who took  
advantage of both systems. Recently, one of the young 
people I had met who was traumatized for having been  
a child soldier e-mailed me. With successful counseling  
he had gone onto excel in his exams and was now in  
university in Canada studying engineering. He seemed 
happy and content. He said that the work of the 
center and the assistance he received was invaluable.  
It is important that all children have the benefit of his 
experience. To this end, I want to congratulate UNICEF 
and the IASC for their work and wish them all success  
in the field. 
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